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MODALITES DE RECOURS 

 

1. Les décisions non disciplinaires du District de la Côte d’Azur peuvent être frappées 

d’appel dans le délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification de la 

décision contestée (par exemple : une décision notifiée le 15 du mois ne peut être 

contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 

Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le 

dernier jour tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est 

prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 

Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée. 

- soit le jour de la transmission par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de 

réception). 

- soit le jour de la publication de la décision sur le journal officiel ou sur Internet. 

Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 

2. L’appel est adressé à la Commission Générale d’Appel par lettre recommandée, 

télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de 

la messagerie ouverte auprès de la Ligue de la Méditerranée. 

A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire 

un accusé de réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne 

l’irrecevabilité de l’appel. 

3. La commission compétente transmet, par tout moyen, la copie de cet appel aux parties 

intéressées. 

4. Tout appel entraîne la constitution de frais de procédure. 

 

**** 

SAISON 2023-2024 

Procès-Verbal n°28 

Réunion du 4 Avril 2024 

 

 

Président : M. Serge BESSI 

 

 

Membres : M. Julien LANDUCCI, M. Jacques DUBAR  

 

 

ENVOI DE COURRIELS : 

Pour être sûrs que les courriels que vous nous adressez (horaires, modifications, 

inversions...) soient lus et traités en temps et en heure par la commission concernée, nous 

vous demandons de bien vouloir respecter les simples règles suivantes : 

1. Mettre en destinataire principal le secrétariat : secretariat@cotedazur.fff.fr 

2. En copie la Commission des Championnats à 11 (Seniors à U14) : 

championnats@cotedazur.fff.fr 

 

ENVOI DES RECTIFICATIFS 

Lors de l’envoi de vos rectificatifs (horaires, dates, terrains, ...) merci de préciser par tout 

moyen (gras, surlignage, …) les rencontres concernées. 

Nous vous rappelons également les délais à respecter pour vos envois : 

- Demande de modification de match (changement de date, d’horaire, de terrain 

ou inversion de match) : 10 jours avant la date initiale de la rencontre 

- Demande d’arbitre officiel et/ou de délégué : au plus tard le vendredi de la 

semaine précédant la date initiale de la rencontre. 

Les demandes non parvenues dans ces délais ne pourront être traitées 

 

 

COMMISSION DES CHAMPIONNATS A 11 
Se réunit les lundis et jeudis 

Ligne directe : 04.92.15.80.34 
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ARBITRAGE  

Toutes les rencontres des équipes seniors seront arbitrées par des officiels (dans la limite 

des disponibilités pour les Seniors D5).  

Concernant les Jeunes, toutes les équipes évoluant en D1 et D2 seront arbitrées par des 

officiels.  

Les clubs ayant des équipes en U16 D3, U15 D3 et U14 D3 pourront faire des demandes 

d’arbitre à l’aide des documents prévus à cet effet et disponibles sur le site du District. Ces 

dernières seront satisfaites en fonction des disponibilités. 

 

HORAIRES SENIORS ET U20 

Nous vous rappelons que l’accord de l’équipe adverse est nécessaire pour fixer l’horaire 

d’une rencontre le samedi, ces matches se déroulant normalement le dimanche. 

En outre, les équipes premières seniors doivent impérativement jouer le dimanche 

après-midi à 15h00  

 

FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE (FMI)  

Conformément aux dispositions de l’article 139 bis des Règlements Généraux de la FFF, le 

recours à la FMI est obligatoire dans toutes les compétitions du District  

Tout manquement à cette obligation sera sanctionné d’une amende de 50 euros à compter 

du 05.11.23  

 

RAPPELS IMPORTANTS  

Malheureusement, trop de clubs ne respectent pas les délais mis en place pour les 

demandes d’arbitre(s) et la transmission des horaires. Aussi, à compter de ce jour, la 

Commission a décidé :  

Pour les demandes d’arbitre : celles qui parviendront au District après le vendredi de la 

semaine précédant la date initiale de la rencontre ne seront pas traitées  

Pour les horaires : la Commission appliquera le barème des amendes « feuilles en retard 

» et/ou « changement d’horaire tardif » (30 €) pour tous les horaires qui ne seraient pas 

parvenus au secrétariat du District dans les délais prévus à l’article 30.1 des règlements 

sportifs du DCA. Toutefois, compte tenu de l’usage pratiqué depuis plusieurs années, il 

pourra être toléré, dans certains cas, un délai de 15 jours avant la date de la rencontre.  

 

FINALES DES CHAMPIONNATS A 11  

Les finales des Championnats à 11 sont programmées les 8 et 9 juin 2024.  

Les clubs intéressés pour recevoir ces finales sont priés d’envoyer leur candidature au 

secrétariat du district. 

 

HOMOLOGATIONS  

U17 D2 A : US Pégomas / O. Suquet Cannes Croisette (27084525) 3-3 [RS]  

U16 D2 B : ES St André / VSJBFC 2 (27541992) [0pt] 0P-3 

U16 D2 B : ES St Sylvestre 2 / ASPTT Nice (27541998) 3-0P [0pt] 

U15 D2 A : US Baous / USCBO 2 (27542089) 3-0P [0pt] 

U15 D2 A : US Vallauris / AS Cannes 2 (27542090) [0pt] 0P-3 

U14 D3 C : ES Contes / ASPTT Nice (27542773) 2-1 [RS]  

 

APPLICATION DE L’ARTICLE 42 DES REGLEMENTS SPORTIFS DU DCA 

Malgré les différents courriels envoyés et la convocation des responsables du club du FC 

CANNES RANGUIN, ce dernier n’est toujours pas en conformité avec les stipulations de 

l’article ci-dessus mentionné. 

Par conséquent, la Commission des Championnats à 11 du District de la Côte d’Azur se 

trouve dans l’obligation de prononcer L’ÉVICTION DU CHAMPIONNAT DE L’ÉQUIPE 

SENIORS D3 du FC CANNES RANGUIN à compter de ce jour. 

Cette éviction intervenant alors que toutes les rencontres « aller » de la poule ont été 

jouées, cette équipe est radiée de la compétition, mais les résultats obtenus contre elle 

par les autres compétiteurs restent acquis. Pour les rencontres restant à disputer, les 

adversaires auront match gagné sur le score forfaitaire de 3 buts à zéro. (Art. 36.2 des RS 

du District). 

 

DESIDERATAS  

US Cannes La Bocca : Désirant jouer ses rencontres U16 D1 le samedi après-midi  
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FC Carros : Désirant que les équipes U17 D2 et U14-2 Brassage Poule F jouent le samedi 

après-midi  

ASTAM : Désirant que toutes les rencontres à domicile des U18 D1 se jouent le samedi 

après-midi à 17h00  

OAJLP : Désirant que l’équipe des U16 D2 jouent le dimanche 

 

 

Le Président de séance :                    Le Secrétaire de séance : 

M. Serge BESSI                          M. Jacques DUBAR 


